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Protocole d’accord complémentaire pour les 

conditions sociales et salariales 2023  

L’Hôpital du Valais (HVS) 

et 

Les syndicats partenaires 

Les Syndicats chrétiens interprofessionnels du Valais (SCIV) 

Syndicat interprofessionnel (SYNA) 

Le Syndicat suisse des services publics (SSP Valais) (SSP/VPOD) 

L’Association suisse des infirmières et infirmiers – Section Valais (ASI Valais) 

 

 

Les soussignés, représentants de l’Hôpital du Valais (HVS) et des syndicats partenaires, 

conviennent ce qui suit :  

1. Adaptations salariales 2023  

L’augmentation de la masse salariale 2023 pour l’ensemble du personnel soumis à la Convention 

collective de travail (CCT) est répartie comme suit :  

- Parts d’expérience 

L’ensemble du personnel soumis à la Convention collective de travail (CCT) bénéficie de 

l’intégralité des parts d’expérience, selon la grille salariale y relative, dès le 1er janvier 2023.  

 

- Renchérissement 

Compte tenu d’une part de l’évolution de l’IPC entre novembre 2021(101.6) et novembre 2022 

(104.6) qui se situe à +3.0% et d’autre part de la décision du Conseil d’Etat d’octroyer un 

subventionnement de +2.8% pour le renchérissement des salaires 2023, l’HVS et les 

partenaires sociaux ont décidé d’indexer les salaires CCT de +2.8% au 1er janvier 2023. 

L’écart de +0.2% entre l’indexation octroyée (+2.8%) et le calcul de l’IPC fin novembre (+3.0%) 

sera pris en compte lors des pourparlers relatifs au renchérissement des salaires 2024 

conformément à l'art. 3.1 de la CCT. 

Les représentants de l’Hôpital du Valais et des syndicats signataires de la CCT saluent l’aide 

financière supplémentaire allouée pour le renchérissement et l’adaptation des salaires du 

personnel hospitalier. 

Les parties contractantes se réjouissent de poursuivre le partenariat social avec l’objectif commun 

de garantir des conditions de travail attractives pour le personnel nécessaires pour offrir à la 

population valaisanne une prise en charge sanitaire performante et de qualité. 
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Ainsi fait à Sion, le 24 janvier 2023 

Hôpital du Valais (HVS) 

 

 

Pascal Strupler  Prof. Eric Bonvin  

Président du Conseil d’administration Directeur général   

 

 

 

Dr. Hugo Burgener  Frédéric Fragnière 

Directeur du SZO  Secrétaire général 

Président de la plateforme RH 

 

 

Les syndicats partenaires 

 

Syndicats Chrétiens Interprofessionnels du Valais (SCIV) 

 

 

Laurent Mabillard 

Secrétaire syndical 

 

 

Syndicat interprofessionnel (SYNA) 

 

 

Gianluca Casili  

Responsable régional 

 

 

 

Syndicat Suisse des Services Publics (SSP-VPOD) 

 

 

Natalie D’aoust-Ribordy 

Secrétaire régionale 

 

 

L’Association suisse des infirmières et infirmiers – Section Valais (ASI Valais) 

 

 

Marco Volpi  

Président  

 


